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La Fondation commémorative Justice Emmett Hall invite les personnes étudiantes à soumettre 

leurs dissertations au 
 

Concours de dissertation étudiante Jack Boan 2026 
Le but du concours est d’encourager la recherche sur les services et les politiques de la santé au 
Canada parmi les personnes étudiantes de premier cycle et des cycles supérieurs. Le concours est 
annoncé en français et en anglais au sein des programmes d’économie, de politique de la santé, 
d’administration de la santé, de santé publique et communautaire et au sein des programmes de 
recherche appliquée en santé au Canada, l’ACRSPS et d’autres réseaux locaux de recherche 
appliquée en santé. 
 

• Les dissertations ne doivent pas dépasser 4 000 mots (y compris les références et les 
annexes), elles peuvent porter sur n’importe quel sujet en rapport avec les services ou les 
politiques de santé.   

• La Fondation Hall décernera, chaque année, trois prix aux meilleures dissertations : 
o Un prix à la meilleure dissertation d’une personne étudiante de 3e cycle (niveau 

doctoral) – 2 000 $. 
o Un prix à la meilleure dissertation d’une personne étudiante de 2e cycle (niveau 

maîtrise) – 1 500 $. 
o Un prix à la meilleure dissertation d’une personne étudiante de 1er cycle - 1 000 $. 

• Les meilleures dissertations seront sélectionnées par un comité nommé par la personne 
présidente de la Fondation Hall. 

• Les noms des personnes auteures, les titres, et les résumés des dissertations 
gagnantes seront affichés sur le site Web de la Fondation Hall: 
http://www.hallfounation.ca/jack-boan-student-essay 

• Veuillez soumettre votre dissertation sous forme d’un fichier PDF ou Word à Gillian Young 
à :  gyoung57@uwo.ca d’ici vendredi le 27 février 2026 à 23:59 HNE. 

• Les personnes gagnantes seront notifiées avant la Conférence annuelle de l’Association 
canadienne pour la recherche sur les services et les politiques de la santé (ACRSPS ) 
(https ://cahspr.ca/events/cahspr-2026/).  Nous annoncerons les personnes gagnantes 
du concours lors de la conférence de l’ACRSPS. 

• Vous pouvez soumettre votre dissertation en français ou en anglais, elle peut porter 
sur un cours que vous suivez ou la thèse que vous préparez. Pour de plus amples 
renseignements, veuillez contacter Gillian Young à gyoung57@uwo.ca.  

 

http://www.hallfounation.ca/jack-boan-student-essay
mailto:gyoung57@uwo.ca
https://cahspr.ca/events/cahspr-2026/
mailto:gyoung57@uwo.ca
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Mandat 
 
Objet et vue d’ensemble : 
En 2008, la Fondation commémorative Justice Emmett Hall a lancé son concours annuel de 
dissertations étudiantes. En 2015, le concours annuel de dissertation des personnes étudiantes 
Justice Emmett Hall a été renommé pour célébrer les contributions importantes du Dr John 
(Jack) Boan au domaine de l’économie et des politiques de la santé.  
 
Le but est d’encourager la recherche sur les services et les politiques de la santé au 
Canada parmi les personnes étudiantes de premier cycle et des cycles supérieurs. Le concours 
est annoncé en français et en anglais au sein des programmes d’économie, de politique de la 
santé, d’administration de la santé, de santé publique et communautaire et au sein des 
programmes de recherche appliquée en santé au Canada, l’ACRSPS et d’autres réseaux locaux 
de recherche appliquée en santé.  
 
Plus de 600 dissertations ont été soumises parmi les trois catégories depuis le lancement de ce 
concours. Les dissertations ont été révisées et notées de façon indépendante par deux des 
trois personnes membres du comité afin d’éviter les conflits d’intérêts potentiels. 
 
Critères d'admissibilité 

• Les personnes étudiantes inscrites à un programme de premier, de deuxième ou 
troisième cycle (maîtrise ou doctorat) d’une université canadienne dans l'un des 
domaines suivants sont admissibles au concours : 

o recherche sur les services de santé; 
o politiques de la santé; 
o droit de la santé; 
o gestion des services de santé; 
o économie de la santé; 
o informatique de la santé; 
o santé publique; 
o sciences de la santé ou études en santé; 
o épidémiologie ou biostatistique; 
o médecine, soins infirmiers, ou autre programme en sciences cliniques de la 

santé. 

• Les personnes étudiantes inscrites à un programme de double diplôme comprenant des 
études supérieures sont admissibles à la bourse correspondant à leur niveau d'études 
supérieures (par exemple, une bourse de doctorat pour les personnes étudiantes dans 
un programme MD/PhD). Les personnes étudiantes inscrites en médecine sont 
admissibles à la bourse de premier cycle.  

• Les personnes étudiantes de citoyenneté canadienne inscrites dans une université 
étrangère sont également admissibles au concours. 

• Une personne étudiante ou un groupe de personnes étudiantes ne peut présenter 
qu’une seule dissertation. 
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• La ou les personnes participantes doivent être les auteures principales du travail. Si un 
essai est soumis par plus d’une personne coauteure, toutes les personnes coauteures 
doivent être des personnes étudiantes. Cependant, ce travail peut avoir été soutenu par 
des personnes non étudiantes (par exemple, la personne directrice de mémoire ou de 
thèse, la personne enseignante d’un cours, une personne membre du comité de thèse). 
Un seul essai peut être soumis par les personnes candidates ou groupes de personnes 
candidates.  

• Les personnes participantes peuvent être des personnes étudiantes à temps plein ou à 
temps partiel. 

• Les dissertations doivent provenir d’un travail de cours ou de thèse des 18 mois 
précédents et ne doivent pas avoir déjà été publiées . 

 
Thèmes : 
Les dissertations doivent porter sur au moins l’un des cinq critères d’un service national de 
santé énoncés par Justice Emmett Hall dans le rapport de la Commission royale d’enquête sur 
les services de santé de 1964 ; critères qui ont ensuite constitué les principes de la Loi 
canadienne sur la santé: 
 

Administration 
publique 
 

Les régimes provinciaux et territoriaux doivent être administrés et exploités 
sur une base sans but lucratif par une autorité publique responsable devant le 
gouvernement provincial ou territorial. 

Exhaustivité 
 

Les régimes provinciaux et territoriaux doivent assurer tous les services 
médicalement nécessaires fournis par les hôpitaux, les médecins et les 
dentistes travaillant en milieu hospitalier. 

Universalité 
 

Les régimes provinciaux et territoriaux doivent donner droit à toutes les 
personnes assurées à une couverture d’assurance maladie selon des modalités 
uniformes. 

Transférabilité 
 

Les régimes provinciaux et territoriaux doivent couvrir toutes les personnes 
assurées lorsqu’elles déménagent dans une autre province ou un autre 
territoire au Canada et lorsqu’elles voyagent à l’étranger. Les provinces et les 
territoires imposent certaines limites à la couverture des services fournis à 
l’extérieur du Canada et peuvent exiger une approbation préalable pour les 
services non urgents fournis à l’extérieur de leur juridiction. 

Accessibilité 
 

Les régimes provinciaux et territoriaux doivent fournir à toutes les personnes 
assurées un accès raisonnable aux services hospitaliers et médicaux 
médicalement nécessaires, sans obstacles financiers ou autres. 

 
Les dissertations doivent comprendre un paragraphe (environ 200 mots) expliquant la 
pertinence de la question examinée par rapport au(x) principe(s) ci-dessus. Les personnes 
participantes sont encouragées à intégrer le(s) principe(s) dans le titre de leur soumission et à 
s'assurer qu'il(s) est(sont) lié(s)/discuté(s) tout au long de l'essai. 
 
Format: 

• Fichier #1 : Page couverture avec informations identifiables 

https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/en_CA/ResearchPublications/201954E
https://lop.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/en_CA/ResearchPublications/201954E
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o Une page couverture détachable doit comporter le titre de la dissertation 
ainsi que les coordonnées de la personne étudiante (nom, courriel, 
numéro de téléphone et adresse), l’université, le département et le 
programme d’inscription, ainsi que les coordonnées de la personne 
coordonnatrice du programme. 

o Nom suggéré de la page couverture : Page Couverture Nom Prénom  
 

• Fichier #2: Page couverture anonyme et dissertation 
o Une deuxième page couverture doit inclure uniquement le titre de la dissertation 

et un résumé (250 mots maximum) de l’article qui comprend un énoncé sur la 
pertinence par rapport aux principes de la Loi canadienne sur la santé. 

o Le nom de la personne étudiante ne doit apparaître nulle part sur la dissertation.  
o De plus, une déclaration sur l'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) doit être 

jointe, précisant si et comment l'IA a été utilisée pour la préparation du travail (par 
exemple, pour trouver le sujet de dissertation, pour effectuer des recherches 
documentaires, pour rédiger, relire ou corriger le texte, etc.). Les dissertations ne 
doivent pas contenir de contenu généré directement par l'IA. 

o La dissertation ne doit PAS dépasser 4 000 mots (y compris les références et 
les annexes) et peut être soumise en anglais ou en français. 

o Le style de l’American Psychological Association est acceptable pour référencer le 
matériel source. 

o Nom de fichier suggéré : Dissertation Nom Prénom  
 

Remarque : Tous les fichiers peuvent être soumis sous forme de documents Word. 
 
Évaluation: 
Chaque dissertation sera jugée sur les cinq critères ci-dessous : 

1) Qualité des analyses : les arguments doivent être convaincants, fondés et 
compréhensibles 

2) Rigueur de la recherche : types et variétés des sources d'informations 
3) Originalité : la personne auteure propose une approche nouvelle et novatrice, et sa 

dissertation ajoute quelque chose aux services de santé canadiens ou à la 
recherche sur les politiques de santé au Canada   

4) Pertinence pour le système de soins de santé canadien : pertinence selon 
au moins un des thèmes du concours 

5) Qualité de l’écriture :  style, clarté et organisation. 
 
Date limite : 

▪ Les dissertations doivent être soumises sous forme de fichier PDF ou de document 
Word à gyoung57@uwo.ca au plus tard le 27 février 2026. Les personnes gagnantes 
seront avisées avant la conférence 2026 de l’ACRSPS. 

▪ Les dissertations gagnantes seront sélectionnées par un jury nommé par la 
présidente de la Fondation commémorative Justice Emmett Hall. 

mailto:gyoung57@uwo.ca
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Prix: 

• La Fondation commémorative Justice Emmett Hall décernera trois prix pour la 
meilleure soumission : 
o Meilleure soumission de doctorat : 2 000 $ 
o Meilleure soumission de la maîtrise :   1 500 $ 
o Meilleure soumission de premier cycle : 1 000 $ 

• Les prix seront remis lors de la conférence annuelle de l’ACRSPS. 

• Les personnes étudiantes qui ne peuvent pas assister à la conférence recevront 
leur prix par la poste. 

 
Publication: 

• Le titre, le nom de la personne auteure et le résumé des dissertations gagnantes seront 
affichés sur le site Web de la Fondation Hall (http://www.hallfoundation.ca/jack-boan-
student-essay). 

• La personne gagnante qui écrit la meilleure dissertation (parmi les trois niveaux) sera 
invitée à soumettre la dissertation au journal Politiques de Santé.  NB : la personne 
étudiante devra adapter sa dissertation afin de la rendre conforme à la politique 
éditoriale du journal, et la dissertation sera examinée par les pairs.  Les frais de 
publication seront annulés.  

o Nous encouragerons d’autres essais pertinents et bien notés à être soumis à 
Health Reform Observer. 

http://www.hallfoundation.ca/jack-boan-student-essay
http://www.hallfoundation.ca/jack-boan-student-essay

